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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE COOKSHIRE-EATON 
 

SÉANCE DU 6 FÉVRIER 2006 
 
À la session régulière du conseil de la Ville de Cookshire-Eaton tenue à 
l’Hôtel de Ville le 6 février 2006 et à laquelle étaient présents les conseillers 
suivants: Bruno Breton, Denise Grenier, Patrice Dodier, Jack Garneau et 
Chantal Rouleau. 
 
Tous formant quorum sous la présidence de M. Normand Potvin, maire. 
 
M. André Croisetière, directeur général / secrétaire-trésorier et M. René Roy 
sont aussi présents. 
 
A) Présences et ouverture de la séance du 6 février 2006 par M. Normand 
Potvin, maire. 
 
B) Adoption de l’ordre du jour de la séance du 6 février 2006. 
 
Résolution 2006-02-1537 
 
 Proposé par le conseiller Jack Garneau, appuyé par la conseillère 
Denise Grenier, il est résolu que le conseil de la Ville de Cookshire-Eaton 
adopte l’ordre du jour de la séance régulière du 6 février 2006 tel que remis 
à chaque membre du conseil. 
 

-adopté- 
 
C) Adoption du procès-verbal de la séance du 9 janvier 2006. 
 
Résolution 2006-02-1538 
 
 Proposé par le conseiller Patrice Dodier, appuyé par le conseiller 
Bruno Breton, il est résolu que le procès-verbal de la séance du 9 janvier 
2006 est adopté tel que remis à chaque membre du conseil. 
 

-adopté- 
 
D) Adoption du procès-verbal de la réunion de travail du 30 janvier 2006. 
 
Résolution 2006-02-1539 
 
 Proposé par le conseiller Jack Garneau, appuyé par la conseillère 
Denise Grenier, il est résolu que le procès-verbal de la réunion de travail du 
30 janvier 2006 est adopté tel que remis à chaque membre du conseil. 
 

-adopté- 
 
E) Questions des personnes présentes dans la salle. 
 
1) Mme Danielle Simard, directrice générale de la Société d’aide au 

développement de la collectivité (SADC). Présente les services de la 
SADC et apporte des précisions quant au diagnostic socio-
économique et aux autres volets d’intervention de cet organisme. 

 
2) M. Yves Théroux. Aborde la question de la fermeture du chemin 

Crawford. Le maire l’informe que suite à la reconstitution de Newport, 
ce dossier devra être traité par la nouvelle municipalité. 
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Il termine en informant le conseil que le Tribunal administratif du 
Québec a rendu un verdict favorable à la contestation de son 
évaluation foncière. Une copie de cette décision sera distribuée aux 
élus et la Ville de Cookshire-Eaton procédera au remboursement tel 
que stipulé par le juge. 

 
3) M. Bertrand Léveillée. S’adresse au conseil pour soulever la question 

de l’entretien hivernal du chemin Westleyville. Une vérification auprès 
du service des travaux publics sera effectuée. 

 
Il conclut en demandant où en est l’adoption du budget de la 
municipalité. Le maire l’informe qu’il est en préparation. 

 
4) M. Jean-Guy Prévost. Aborde les sujets suivants : la Sûreté du 

Québec, l’eau potable du secteur Cookshire, l’entretien hivernal des 
rues et le mauvais état de la rue Craig Nord. Le maire répond à ses 
questions. 

 
5) M. Alain Carrier. Localise un endroit dangereux sur la rue Craig Nord 

et avise le conseil que les trottoirs sont mal déblayés. Le service des 
travaux publics sera informé. 

 
De plus, il mentionne qu’il attend toujours une réponse sur la 
procédure d’attribution du contrat de surveillance et d’entretien des 
patinoires du secteur Cookshire. Le maire l’informe qu’il lui a posté une 
lettre aujourd’hui à ce sujet. 

 
F) Correspondance. 
 
Résolution 2006-02-1540 
 
1. Ministère des Affaires municipales et des Régions – Rapport 

présentant les initiatives municipales qui prennent en considération les 
intérêts particuliers des femmes.  /  Accusé de réception de la 
résolution 2005-12-1507 concernant le report de l’adoption du 
programme triennal des dépenses en immobilisation 2006-2007-2008 
et des prévisions budgétaires 2006. 

 
2. Ministère de la Sécurité publique – Invitation au 6e colloque sur la 

sécurité civile les 21 et 22 février 2006 à St-Hyacinthe. 
 
3. Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport – Programme 

d’accompagnement en loisir pour les personnes ayant des incapacités 
2006-2007. 

 
4. Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 

– Modification du Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées. 

 
5. Office québécois de la langue française – Célébration du français et 

de la francophonie du 3 au 24 mars 2006. 
 
6. CPTAQ – Rapport annuel de gestion 2004-2005. 
 
7. Régie des alcools, des courses et des jeux – Demande de licence, 

Alain Rodrigue et Denise Lessard (Restaurant de l’aéroport de 
Sherbrooke SENC). 

 
8. Les Phénix de l’environnement 2006, 8 juin 2006 – Invitation. 
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9.  FCM – Communiqués : « Faisons un bilan électoral : demandez à vos 
candidats de signer la feuille de contrôle des enjeux municipaux », 
« Les enjeux municipaux sont des enjeux majeurs dans cette 
campagne électorale », « Une nouvelle occasion de financement pour 
les projets énergétiques. » et « La FCM envisage avec optimisme son 
travail avec le nouveau gouvernement », 

 
10. FQM – Élections au sein du conseil d’administration de la FQM.  /  

Communiqués : « Accord sur les coûts de la collecte sélective entre la 
Fédération Québécoise des Municipalités et Éco Entreprises » et 
« Michel Belzil présidera le nouveau Conseil permanent sur les 
services policiers. »  /  Dernière Heure « La fiscalité agricole. » 

 
11. CREE – Colloque sur la gestion des matières résiduelles, rappel. 
 
12. Paysages estriens – Invitation à la formation « Investir dans un 

paysage de qualité », vendredi 24 février 2006, Hôtel Le Président à 
Sherbrooke. 

 
13. Carrefour action municipale et famille – Municipalité et famille, vol. 3 

no 1. 
 
14. Mutuelle des municipalités du Québec – Communiqué « Nominations 

intérimaires au sein du conseil d’administration. » 
 
15. Conseil de la culture de l’Estrie – Culture en tête janvier-février 2006. 
 
16. Commission scolaire des Hauts-Cantons – Rapport annuel 2004-2005. 
 
17. Governement Finance Officers Association – 100e congrès annuel du 

7 au 10 mai 2006. 
 
18. Conférence nationale de solidarité rurale du Québec, 8, 9 et 10 mars 

2006, Hôtel Delta, Sherbrooke. 
 
19. Les rendez-vous de la francophonie du 10 au 26 mars 2006 – 

Invitation. 
 
20. Bulletin du réseau québécois des CFER, Le Recycleur, vol. 7, no 2, 

décembre 2005. 
 
21. Bulletin Rues principales, no 39, hiver 2007. 
 
22. Université de Sherbrooke – Colloque de l’Association de la maîtrise en 

environnement le 24 février 2006. 
 
23. Insight – Deuxième édition « Partenariats public-privé au Québec », 

les 24 et 25 avril 2006. 
 
24. Promotion des Estriennes pour initier une nouvelle équité sociale 

(PÉPINES) – Prix Aequitas fondateurs 2006, appel de candidatures. 
 
25. Le P’tit Bonheur de Saint-Camille – Colloque jeunesse sur le 

leadership et le mentorat les 21 et 22 avril 2006. 
 
26. Les Consultants S. M. inc. – Offre de services professionnels en 

infrastructures urbaines. 
 
 Proposé par le conseiller Patrice Dodier, appuyé par le conseiller Jack 
Garneau, il est résolu que la correspondance soit mise en filière. 
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-adopté- 
 
G) Autres sujets. 
 
1) Adoption par résolution du deuxième projet de règlement 58-2006. 
 
Résolution 2006-02-1541 
 

Proposé par la conseillère Denise Grenier, appuyé par le conseiller 
Bruno Breton, il est résolu d’adopter le deuxième projet de règlement 58-
2006 amendant le règlement de zonage 416-01 de Cookshire afin de 
modifier les zones A-3 et A-4 pour créer la zone A-15 et ajouter de 
nouvelles définitions d’activités dites « champêtres ». 
 

-adopté- 
 
2) Village culturel de l’Estrie, demande d’aide financière. 
 
Résolution 2006-02-1542 
 
 Proposé par la conseillère Chantal Rouleau, appuyé par le 
conseiller Jack Garneau, il est résolu que le conseil de la Ville de 
Cookshire-Eaton accorde son appui financier au Village culturel de l’Estrie 
pour un montant de 250,00 $ pour l’année 2006. 
 

-adopté- 
 
3) Détermination de différents loyers. 
 
Résolution 2006-02-1543 
 
 Proposé par la conseillère Denise Grenier, appuyé par le conseiller 
Patrice Dodier, il est résolu : 
  
QUE le directeur général / secrétaire-trésorier avise l’AFÉAS, les 
Louveteaux, les Chevaliers de Colomb et le Cercle des Fermières qu’il n’y 
aura plus de coût lié à l’utilisation du local que ces organismes occupent 
au 220 rue Principale Est, Cookshire à compter de 2006. 
 
QU’à compter du 1er juillet 2006, le coût mensuel de location pour les 
logements situés à Sawyerville soit établi de la façon suivante : 
 
6, rue Church, appartement 1 265,00 $ 
6, rue Church, appartement 2 265,00 $ 
6, rue Church, appartement 3 270,00 $ 
6, rue Church, appartement 4 270,00 $ 
11, chemin Clifton, appartement 5 240,00 $ 
11, chemin Clifton, appartement 6 275,00 $ 
11, chemin Clifton, appartement 7 275,00 $ 

 
-adopté- 

 
4) Faber Moore inc., modification du contrat de récupération du carton 

recyclable. Autorisation de signature. 
 
Résolution 2006-02-1544 
 

Proposé par la conseillère Chantal Rouleau, appuyé par le 
conseiller Jack Garneau, il est résolu d’autoriser le maire et le directeur 
général / secrétaire-trésorier à signer l’addenda no 1 concernant la 
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modification du contrat avec Faber Moore inc. concernant la récupération 
du carton recyclable. 
 

-adopté- 
 
5) Nomination d’un représentant sur le Comité d’administration de la 

Corporation de l’aéroport de Sherbrooke (CDAS). 
 
Résolution 2006-02-1545 
 

Proposé par le conseiller Patrice Dodier, appuyé par la conseillère 
Denise Grenier, il est résolu de nommer le conseiller Bruno Breton pour 
représenter la Ville de Cookshire-Eaton sur le Comité d’administration de 
la Corporation de l’aéroport de Sherbrooke (CDAS). 
 

-adopté- 
 
6) Proclamation février, mois du cœur. 
 
Résolution 2006-02-1546 
 
 Proposé par le conseiller Jack Garneau, appuyé par la conseillère 
Chantal Rouleau, il est résolu que M. Normand Potvin, maire, proclame 
«Février, mois du cœur» et encourage les conseillers et toute la population 
à «Afficher son cœur». 
 

-adopté- 
 
7) Nomination des membres du Comité consultatif d’urbanisme. 
 
Résolution 2006-02-1547 
 
CONSIDÉRANT que l’article 6 du règlement constituant un Comité 
consultatif d’urbanisme stipule que le comité est composé de deux (2) 
membres du conseil et dans la mesure du possible d’un (1) résident de 
chacun des six (6) districts électoraux et que ces personnes sont nommées 
par résolution du conseil municipal. 
 
CONSIDÉRANT que l’article 7 stipule que la durée du premier mandat des 
membres est fixée à un (1) an pour les sièges pairs et à deux (2) ans pour 
les sièges impairs et que par la suite, la durée du mandat est fixée à deux 
(2) ans pour tous les membres; 
 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par la conseillère Chantal Rouleau, 
appuyé par le conseiller Bruno Breton et résolu de nommer les personnes 
suivantes : 
 

Siège Nom Fin du 1er mandat 
1 Jean-Guy Lapointe 6 février 2008 
2 Jean Tremblay 6 février 2007 
3 Céline Blais 6 février 2008 
4 Alain Lussier 6 février 2007 
5 Pierre Ellyson 6 février 2008 
6 Noëlla Doyon-Madore 6 février 2007 

 
Le maire, Normand Potvin et le conseiller, Simon Simard représentent le 
conseil sur le Comité consultatif d’urbanisme. 
 

-adopté- 
 
8) Infotech, renouvellement du contrat de service. 
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Résolution 2006-02-1548 
 
 Proposé par le conseiller Jack Garneau, appuyé par la conseillère 
Denise Grenier, il est résolu d’autoriser le paiement de la facture de 
8 995,00 $ (excluant les taxes) à Infotech pour le contrat de service 2006-
2007 et d’autoriser le maire et le directeur général / secrétaire-trésorier à 
signer ledit contrat. 
 

-adopté- 
 
9) Ministère des Transports, projet de modification de l’intersection de la 

route 251 et du chemin North. 
 
Résolution 2006-02-1549 
 
CONSIDÉRANT qu’en septembre 2004, la municipalité demandait au 
ministère des Transports du Québec une aide financière pour la réparation 
de l’intersection de la route 251 et du chemin North à l’entrée du village de 
Johnville (résolution 2004-09-1031); 
 
CONSIDÉRANT la rencontre intervenue entre des représentants de la 
municipalité et du ministère des Transports et l’avis de ce dernier de 
procéder au redressement de la route 251 incluant les aménagements sur 
le chemin North; 
 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par le conseiller Patrice Dodier, 
appuyé par le conseiller Bruneau Breton et résolu de demander au 
ministère des Transports du Québec de planifier les travaux de réparation 
de cette intersection dans les meilleurs délais. 
 
Une copie de cette résolution sera envoyée au député de Mégantic-
Compton, M. Daniel Bouchard. 

 
-adopté- 

 
10) Festival Country de Cookshire-Eaton, aide financière. 
 
Résolution 2006-02-1550 
 
 Proposé par la conseillère Denise Grenier, appuyé par la conseillère 
Chantal Rouleau, il est résolu d’accorder une aide financière de 3 000,00 $ 
au Festival Country de Cookshire-Eaton pour l’année 2006. 
 

-adopté- 
 
11) Mme Guylaine Simard et M. Alain Adam, projet d’élevage biologique 

porcin au 480 chemin Townline. 
 

À l’étude. 
 
12) M. Howard Luce, achat d’une partie d’un terrain municipal, secteur 

Sawyerville. 
 
Résolution 2006-02-1551 
 
 Proposé par le conseiller Patrice Dodier, appuyé par la conseillère 
Denise Grenier, il est résolu d’autoriser la vente d’un terrain d’environ 465 
mètres carrés correspondant à une partie du lot 1-E-1-P, rang III, cadastre 
du Canton Eaton (voir annexe A) à M. Howard Luce aux conditions 
suivantes : 
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 Le montant de la vente est fixé à 500,00 $; 
 Les frais de notaire et d’arpentage sont à la charge de l’acheteur. 

 
Le maire et le directeur général / secrétaire-trésorier sont autorisés à 
signer l’acte de vente. 
 

-adopté- 
 
13) Remorques Kerr, achat d’une partie d’un terrain municipal, secteur 

Cookshire. 
 
Résolution 2006-02-1552 
 
 Proposé par le conseiller Jack Garneau, appuyé par le conseiller 
Bruno Breton, il est résolu d’autoriser la vente d’un terrain de 75 000 pieds 
carrés correspondant à une partie du lot 12-E-3-P, rang IX, cadastre du 
Canton Eaton (voir annexe A) à Remorques Kerr aux conditions 
suivantes :  
 

 Le montant de la vente est fixé à 0,025 $ le pied carré; 
 Les frais de notaire et d’arpentage sont à la charge de l’acheteur; 
 L’enregistrement d’une servitude de passage d’une conduite d’eau; 
 Le délai d’exécution des travaux d’agrandissement du bâtiment 

principal est de 5 ans.  
 
Le maire et le directeur général / secrétaire-trésorier sont autorisés à 
signer l’acte de vente. 
 

-adopté- 
 
14) Cour municipale d’East Angus, paiement de la contribution 2006. 
 
Résolution 2006-02-1553 
 
 Proposé par le conseiller Patrice Dodier, appuyé par la conseillère 
Denise Grenier, il est résolu d’autoriser le paiement de 13 320,76 $ 
(incluant les taxes) pour le paiement de la contribution 2006 à la Cour 
municipale d’East Angus. 
 

-adopté- 
 
15) Contrat de location pour 2 mois d’un camion 10 roues. 
 
Résolution 2006-02-1554 
 
 Proposé par le conseiller Jack Garneau, appuyé par le conseiller 
Bruno Breton, il est résolu de procéder à la location pour 2 mois d’un 
camion 10 roues pour l’entretien des chemins d’hiver selon la proposition 
du Centre de gestion de l'équipement roulant du gouvernement du Québec 
(CGER) au montant de 5 243,00 $ / mois (excluant les taxes). 
 
M. Yves Tremblay, directeur des services techniques est autorisé à signer 
le contrat de location. 
 

-adopté- 
 
16) Mme Yolande Dion-Gosselin, demande d’autorisation à la CPTAQ 

pour une utilisation à une fin autre que l’agriculture (construction 
d’une résidence). 

 



 8

Résolution 2006-02-1555 
 
CONSIDÉRANT que Mme Yolande Dion-Gosselin fait une demande à la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) pour 
la construction d’une résidence sur les lots 7-D et 6-P, rang VIII, cadastre 
du Canton Eaton; 
 
CONSIDÉRANT que, tel que requis à l’article 58.2 de la Loi, mention est 
faite qu’il existe des espaces appropriés disponibles ailleurs sur le territoire 
de la municipalité, hors de la zone agricole, pour la construction 
d’habitations unifamiliales; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet respecte les dispositions du règlement de 
zonage en vigueur sur le territoire de la Ville de Cookshire-Eaton; 
 
CONSIDÉRANT que le fait d’autoriser cette construction n’ajouterait pas 
davantage de pressions sur le milieu agricole étant donné que cette 
propriété est située dans un secteur où on retrouve à proximité des 
résidences unifamiliales; 
 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par la conseillère Chantal Rouleau, 
appuyé par le conseiller Bruno Breton et résolu d’aviser la CPTAQ que la 
Ville de Cookshire-Eaton n’a pas d’objection au projet de Mme Yolande 
Dion-Gosselin. 
 

-adopté- 
 
17) Ferme Frio SENC, demande d’autorisation à la CPTAQ pour 

l’implantation d’un chenil. 
 
Résolution 2006-02-1556 
 
CONSIDÉRANT que Ferme Frio SENC, située au 3250 chemin Grondin, 
fait une demande à la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec (CPTAQ) pour l’implantation d’un chenil ; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet respecte les dispositions du règlement de 
zonage en vigueur sur le territoire de la Ville de Cookshire-Eaton ; 
 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par le conseiller Bruno Breton, appuyé 
par la conseillère Denise Grenier et résolu d’aviser la CPTAQ que la Ville de 
Cookshire-Eaton n’a pas d’objection au projet de Ferme Frio SENC. 
 

-adopté- 
 
H) Propositions des membres du conseil. 
 
Aucune. 
 
I) Avis de motion. 
 
1) Concernant les demandes d’occupation du domaine public. 
 
Résolution 2006-02-1557 
 
Avis de motion est donné par le conseiller Patrice Dodier qu’il présentera à 
une prochaine séance, un règlement concernant les demandes 
d’occupation du domaine public. 
 
De plus, afin de préciser la portée du présent avis de motion et de 
dispenser le conseil de la lecture dudit règlement lors de son adoption, une 



 9

copie du projet de règlement est remise aux membres du conseil présents 
et des copies supplémentaires seront disponibles pour les membres 
absents.  La copie du projet de règlement jointe au présent avis de motion 
fait partie intégrante du présent règlement. 
 
2) Concernant l’obligation d’avoir un bac roulant pour les matières 

recyclables. 
 
Résolution 2006-02-1558 
 
Avis de motion est donné par le conseiller Jack Garneau qu’il présentera à 
une prochaine séance, un règlement concernant l’obligation d’avoir un bac 
roulant pour les matières recyclables. 
 
De plus, afin de préciser la portée du présent avis de motion et de 
dispenser le conseil de la lecture dudit règlement lors de son adoption, une 
copie du projet de règlement est remise aux membres du conseil présents 
et des copies supplémentaires seront disponibles pour les membres 
absents.  La copie du projet de règlement jointe au présent avis de motion 
fait partie intégrante du présent règlement. 
 
J) Étude et adoption de règlements. 
 
1) Règlement 57-2006 concernant les périodes de questions lors des 

séances du conseil municipal. 
 
Résolution 2006-02-1559 
 
 Proposé par la conseillère Chantal Rouleau, appuyé par la 
conseillère Denise Grenier, il est résolu d’adopter le règlement 57-2006 
concernant les périodes de questions lors des séances du conseil 
municipal. 
 

-adopté- 
 
2) Règlement 59-2006 constituant un Comité consultatif d’urbanisme. 
 
Résolution 2006-02-1560 
 
 Proposé par le conseiller Jack Garneau, appuyé par la conseillère 
Chantal Rouleau, il est résolu d’adopter le règlement 59-2006 constituant 
un Comité consultatif d’urbanisme. 
 

-adopté- 
 
K) Comptes du mois. 
 
Résolution 2006-02-1561 
 
Compte salaires   
  sous total: 75 180,47 $
  
Compte général  
     
EQUIPEMENT LABRIE LTEE 200600000 (C) 172 965,13 $ 
EQUIPEMENT LABRIE LTEE 200600001 (C) 20,71 $ 
CLAUDE LABRECQUE 200600002 (C) 15,21 $ 
CENTRE DE RÉNOVATION LE  200600003 (C) 535,80 $ 
SCIES À CHAINE CLAUDE  200600004 (C) 40,14 $ 
M.R.C. DU HAUT ST-FRANÇOIS 200600005 (C) 12 272,96 $ 
JACQUES BLANCHARD, A.G. 200600007 (C) 3 565,78 $ 
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SERVICE D'EXTINCTEURS 200600009 (C) 22,14 $ 
LOCATION VIA ROUTE  200600011 (C) 24,33 $ 
BOUCHARD MATÉRIAUX INC. 200600012 (C) 34,23 $ 
TRANSVISION COOKSHIRE INC. 200600014 (C) 2 730,30 $ 
SIGNALISATION DE L'ESTRIE 200600015 (C) 54,64 $ 
R.B. INSPECTION (1995) INC. 200600016 (C) 672,90 $ 
TARDIF DIESEL INC. 200600017 (C) 3 864,17 $ 
TEKNIKA HBA 200600018 (C) 7 677,92 $ 
JEUX DU QUEBEC-ESTRIE 200600019 (I) 200,00 $ 
S.C.A. ST-ISIDORE D'AUCKLAND 200600020 (C) 3 430,75 $ 
DESJARDINS SÉCURITÉ  200600021 (C) 8 096,62 $ 
BOC GAZ 200600022 (C) 22,63 $ 
LES ENTREPRISES ROBERT  200600023 (C) 905,18 $ 
FERME SDS TAYLOR FARM INC. 200600024 (I) 754,98 $ 
NIELSENS  ULTRAMAR SERVICE 200600025 (C) 86,27 $ 
ANIMATION FAMILLE DU HSF 200600026 (C) 100,00 $ 
BIOLAB - Division Thetford 200600027 (C) 438,13 $ 
ROGERS Sans-fil 200600028 (C) 44,78 $ 
MONTREAL, MAINE & ATLANTIC  200600029 (C) 3 150,00 $ 
AMÉLIE CHABOT 200600030 (C) 1 650,00 $ 
BELL CANADA 200600031 (I) 1 693,72 $ 
TAS - REPONSE PLUS INC. 200600032 (C) 171,07 $ 
TRANSPORT DU BONHEUR 200600033 (C) 10 453,65 $ 
FEDERATION QUEBECOISE DES 200600035 (I) 1 023,70 $ 
CLAUDE  CHABOT 200600036 (C) 1 650,00 $ 
CENTRE ÉLECTRONIQUE 200600038 (C) 43,68 $ 
RICHARD FORTIER 200600039 (C) 50,00 $ 
CHENIL BOUBOU 200600040 (C) 750,00 $ 
CONWAY JACQUES 200600042 (C) 5 510,00 $ 
ASSOCIATION DES CHEFS EN  200600043 (C) 197,84 $ 
MARIO GELÉ & DANIELLE  200600044 (I) 186,49 $ 
ANN ROTHFEL 200600045 (I) 500,00 $ 
DANIEL BERNARD 200600046 (C) 2 500,00 $ 
YVON LAROCHE 200600047 (C) 2 531,85 $ 
NORMAND POTVIN 200600048 (C) 124,02 $ 
ANDRÉ CROISETIÈRE 200600049 (C) 50,00 $ 
Netrévolution 200600050 (C) 22,39 $ 
FRANÇOIS PROULX 200600051 (C) 12,00 $ 
RÉMI MÉNARD 200600052 (C) 2 800,00 $ 
A U A M Q 200600053 (I) 100,00 $ 
PIERRETTE- ANNIE MARCHAND 200600054 (C) 500,00 $ 
QUÉBEC MUNICIPAL 200600055 (I) 862,69 $ 
COMAQ 200600056 (C) 385,33 $ 
VILLE DE SHERBROOKE 200600058 (C) 1 441,39 $ 
PITNEY BOWES OF Canada 200600059 (C) 162,01 $ 
INFOTECH 200600060 (C) 4 952,21 $ 
LES ENTREPRISES DOLBEC  200600061 (C) 328,34 $ 
FEDERATION QUEBECOISE DES 200600062 (I) 143,71 $ 
RESSORT DEZIEL INC. 200600063 (C) 1 669,82 $ 
MARTEL, BRASSARD, DOYON,  200600064 (C) 575,13 $ 
INFOMRC ENR. 200600065 (C) 1 325,09 $ 
SOCIÉTÉ DE L'ASSURANCE  200600066 (C) 1 009,00 $ 
MINISTRE DU REVENU DU QUÉBEC 200600067 (C) 12 742,81 $ 
SOCIÉTÉ CANADIENNE DES  200600068 (I) 77,65 $ 
FRANÇOIS LEBLANC / KARINE  200600069 (I) 197,39 $ 
FRANÇOIS LEBLANC / KARINE  200600070 (I) 402,00 $ 
DORIS HENDERSON 200600071 (I) 90,00 $ 
HYDRO QUÉBEC 200600078 (I) 16 915,22 $ 
BELL CANADA 200600079 (I) 2 247,43 $ 
TAS - REPONSE PLUS INC. 200600080 (I) 147,88 $ 
CENTRE DE RÉNOVATION LE  200600081 (I) 570,19 $ 
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SCIES À CHAINE CLAUDE  200600082 (I) 83,75 $ 
ÉQUIPEMENT B.MORIN INC. 200600083 (I) 169,55 $ 
GRAVIÈRE BOUCHARD INC. 200600084 (I) 4 060,84 $ 
CONSTRUCTION G.E. LADOUCEUR 200600085 (I) 862,69 $ 
STATION SERVICE Y.P.G. INC. 200600086 (I) 146,39 $ 
BELL MOBILITÉ CELLULAIRE 200600087 (I) 682,06 $ 
PITNEY BOWES OF Canada 200600088 (I) 207,05 $ 
INFOTECH 200600089 (I) 43,14 $ 
LES ENTREPRISES DOLBEC  200600090 (I) 1 112,63 $ 
EXCAVATION NORMAND  200600091 (I) 4 381,30 $ 
JOURNAL LE HAUT ST-FRANÇOIS 200600092 (I) 5 661,70 $ 
MEUNERIE SAWYERVILLE INC. 200600093 (I) 6,27 $ 
ÉQUIPEMENT SANITAIRES  200600094 (I) 245,48 $ 
PIÈCES DE CAMION R.NADEAU  200600095 (I) 3 343,37 $ 
FEDERATION QUEBECOISE DES 200600096 (I) 42,00 $ 
LES CAMIONS INTER-ESTRIE INC. 200600097 (I) 1 722,24 $ 
JOSÉE PÉRUSSE 200600098 (I) 300,00 $ 
ATELIER FORTIN ET FILS SENC 200600099 (I) 693,92 $ 
RENÉ LAVIGNE 200600100 (I) 39,65 $ 
CENTRE ÉLECTRONIQUE 200600101 (I) 293,17 $ 
SERVICE D'EXTINCTEURS 200600102 (I) 70,17 $ 
RENÉ ROY 200600103 (I) 237,26 $ 
LE GROUPE S.M. INC. 200600104 (I) 345,08 $ 
RESSORT DEZIEL INC. 200600105 (I) 6 015,22 $ 
LES DEMARREURS ET  200600106 (I) 104,33 $ 
BOUCHARD MATÉRIAUX INC. 200600107 (I) 1 443,96 $ 
CARREFOUR PLUS L.S.D. 200600108 (I) 894,31 $ 
AUTOMOBILES VAL ESTRIE INC. 200600109 (I) 787,38 $ 
SIGNALISATION DE L'ESTRIE 200600110 (I) 492,89 $ 
RADIO-ONDE 200600111 (I) 448,55 $ 
MINES SELEINE WINDSOR 200600112 (I) 6 573,01 $ 
MasterCard Canadian Tire  200600113 (I) 15,48 $ 
TARDIF DIESEL INC. 200600114 (I) 663,34 $ 
DIST. J.M. BERGERON INC. 200600115 (I) 606,76 $ 
CLAUDE BILODEAU 200600116 (I) 39,00 $ 
JACQUES CADORETTE PETRO T 200600117 (I) 76,16 $ 
MATHIEU LEMAY 200600118 (I) 16,77 $ 
SERRURIER HARMER 200600119 (I) 69,35 $ 
GENERAL TRAITEMENT D'EAU INC. 200600120 (I) 40,26 $ 
SILENCIEUX SHER-LENN INC. 200600121 (I) 46,01 $ 
ÉQUIPEMENT MÉDICAL RIVE-NORD 200600122 (I) 21,90 $ 
LES PNEUS ROBERT BERNARD 200600123 (I) 1 519,83 $ 
ROSAIRE & Y. LAPOINTE INC. 200600124 (I) 1 777,13 $ 
PORTES MACKIE INC. 200600125 (I) 462,40 $ 
S.C.A. ST-ISIDORE D'AUCKLAND 200600126 (I) 4 583,27 $ 
ROSS M. KIRBY 200600127 (I) 49,53 $ 
LOISIRS COOKSHIRE 200600128 (I) 3 876,74 $ 
LUCAS GASS 200600129 (I) 102,50 $ 
DENIS ROGER - BEAUDOIN  200600130 (I) 2 294,75 $ 
L'ENTREPOT DU TRAVAILLEUR 200600131 (I) 273,66 $ 
PIECES D'AUTO ANGUS 200600132 (I) 3 353,00 $ 
R.C.C. SHERBROOKE INC. 200600133 (I) 68,90 $ 
ROUILLARD REMORQUAGE INC. 200600134 (I) 1 092,73 $ 
FRANCOIS LOISELLE 200600135 (I) 100,00 $ 
COMMUNICATION PLUS 200600136 (I) 579,74 $ 
PLACE AUX JEUNES DU H.S.F 200600137 (I) 514,70 $ 
LETTRO GRAPHE 200600138 (I) 448,60 $ 
PAUL-EUGENE RICHARD 200600139 (I) 58,50 $ 
JEAN-GUY DELISLE INC. 200600140 (I) 78,56 $ 
PIERRETTE LABRANCHE 200600141 (I) 332,18 $ 
WOLSELEY Canada INC. 200600142 (I) 99,16 $ 
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LES ENTREPRISES ROBERT  200600143 (I) 19 183,34 $ 
RÉSEAU CONSEIL TECH NIC 200600144 (I) 295,62 $ 
CJS ELECTRIQUE INC. 200600145 (I) 990,65 $ 
BRUNO ROULEAU 200600146 (I) 29,64 $ 
BIOLAB - Division Thetford 200600147 (I) 227,52 $ 
SUPERIEUR PROPANE INC. 200600148 (I) 507,89 $ 
BERTRAND RUEL 200600149 (I) 25,57 $ 
TRADITION J. A. LOWRY 200600150 (I) 20,96 $ 
CHAUFFAGE ROBERT VERRET 200600151 (I) 137,91 $ 
BRINKJET 200600152 (I) 586,49 $ 
ANDRÉ CROISETIÈRE 200600153 (I) 20,00 $ 
LA TRIBUNE LTÉE 200600154 (I) 455,87 $ 
INFOMRC ENR. 200600155 (I) 217,40 $ 
CRSBP DE L'ESTRIE 200600156 (I) 22 201,27 $ 
FABER MOORE INC. 200600157 (I) 207,05 $ 
YVES TREMBLAY 200600158 (I) 193,74 $ 
MICHAEL HERRING 200600159 (I) 21,45 $ 
FRANÇOIS PROULX 200600160 (I) 55,14 $ 
PALMAR INC. 200600161 (I) 2 756,46 $ 
WURTH CANADA LIMITÉE 200600162 (I) 451,93 $ 
POMPES DIESEL DE L'ESTRIE 200600163 (I) 1 555,42 $ 
JEAN-GUY TANGUAY 200600164 (I) 435,25 $ 
9117-8418 QUÉBEC INC. 200600165 (I) 126,53 $ 
EMCO DISTRIBUTION  200600166 (I) 234,61 $ 
RÉANIMATION SAUVE-VIE 200600167 (I) 465,85 $ 
LABRADOR LAURENTIENNE INC. 200600168 (I) 14,92 $ 
DISTRIBUTION PRAXAIR 200600169 (I) 120,01 $ 
ACIER LENNOX LTÉE 200600170 (I) 408,13 $ 
MICHELIN AMERIQUE DU NORD 200600171 (I) 891,93 $ 
BELL -Service de réclamations 200600172 (I) 500,00 $ 
LES ÉQUIPEMENTS R.M. NADEAU 200600173 (I) 36,82 $ 
LES ENTREPRISES E.N.C. 200600175 (I) 1 147,38 $ 
DANY DÉNOMMÉE 200600176 (I) 185,14 $ 
   
   419 969,56 $
    
   495 150,03 $
     
FEDERATION QUEBECOISE DES 200600006 897,18 $ 
CENTRE ÉLECTRONIQUE 200600008 11,49 $ 
VILLE DE SHERBROOKE 200600010 564,00 $ 
CONWAY JACQUES 200600013 2 359,00 $ 
FEDERATION QUEBECOISE DES 200600034 897,18 $ 
CENTRE ÉLECTRONIQUE 200600037 11,49 $ 
CONWAY JACQUES 200600041 2 359,00 $ 
VILLE DE SHERBROOKE 200600057 564,00 $ 
CARLYLE MCBURNEY 200600174 460,08 $ 
CARLYLE MCBURNEY 200600177 460,08 $ 
 
 Proposé par le conseiller Patrice Dodier, appuyé par la conseillère 
Denise Grenier, il est résolu que le directeur général / secrétaire-trésorier 
est autorisé à payer les comptes du mois de la Ville de Cookshire-Eaton tels 
que présentés. 
 

-adopté- 
 
L) Varia. 
 
1) Mandat à Teknika pour effectuer la mesure du voile de boues à la 

station d’épuration, secteur Sawyerville. 
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Résolution 2006-02-1562 
 
 Proposé par le conseiller Jack Garneau, appuyé par le conseiller 
Patrice Dodier, il est résolu d’accorder un mandat à Teknika pour effectuer 
la mesure du voile de boues à la station d’épuration, secteur Sawyerville 
selon l’offre de service datée du 29 janvier 2006. 
 

-adopté- 
 
2) Mandat à Teknika pour formuler une demande au ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et des Parcs afin 
d’obtenir un certificat d’autorisation pour l’ouverture d’une rue avec 
services (projet Pierre Caron), secteur Cookshire. 

 
Résolution 2006-02-1563 
 
 Proposé par le conseiller Patrice Dodier, appuyé par la conseillère 
Denise Grenier, il est résolu d’accorder un mandat à Teknika pour formuler 
une demande au ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et des Parcs afin d’obtenir un certificat d’autorisation pour l’ouverture d’une 
rue avec services (projet Pierre Caron), secteur Cookshire. 
 

-adopté- 
 
3) Mandat à Teknika pour formuler une demande au ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et des Parcs afin 
d’obtenir un certificat d’autorisation pour des travaux de mise à niveau 
au poste de chloration de l’eau potable, secteur Cookshire. 

 
Résolution 2006-02-1564 
 
 Proposé par la conseillère Chantal Rouleau, appuyé par le conseiller 
Bruno Breton, il est résolu d’accorder un mandat à Teknika pour formuler 
une demande au ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et des Parcs afin d’obtenir un certificat d’autorisation pour des travaux de 
mise à niveau au poste de chloration de l’eau potable, secteur Cookshire, 
selon l’offre de service datée du 12 janvier 2006. 
 

-adopté- 
 
4) Sûreté du Québec, priorités municipales 2006. 
 
Résolution 2006-02-1565 
 
 Proposé par le conseiller Jack Garneau, appuyé par la conseillère 
Chantal Rouleau, il est résolu d’aviser la Sûreté du Québec des priorités 
municipales suivantes pour l’année 2006 : 
 

 Circulation illégale des véhicules tout terrain (VTT) sur les rues / 
routes; 

 Circulation des camions sur des routes où la circulation lourde est 
interdite; 

 Vitesse des véhicules dans le secteur de la rue Craig Nord à 
Cookshire ; 

 Vandalisme dans les parcs. 
 

-adopté- 
 
5) Régie de tri et de récupération, quote-part 2006. 
 
Résolution 2006-02-1566 
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 Proposé par la conseillère Chantal Rouleau, appuyé par la 
conseillère Denise Grenier, il  est  résolu  d’autoriser le paiement de la 
quote-part au montant de 7 028,56 $ pour l’année 2006 au Centre de tri et 
de récupération de la région sherbrookoise. 
 

1er versement 3 mars 2006  3 514,28 $ 
2e versement 26 mai 2006 3 514,28 $ 

 
-adopté- 

  
M) Clôture de la séance. 
 
Résolution 2006-02-1567 
 
 Proposé par la conseillère Denise Grenier, appuyé par le conseiller 
Patrice Dodier, il est résolu que la séance soit close. 
 

-adopté- 
 
 
 
 
 
   

Normand Potvin 
Maire  

 André Croisetière 
Directeur général / secrétaire-trésorier

 
 


